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Concertation préalable – ZAC « Cœur de Ville »

Réunion « Portes ouvertes »

-

Samedi 29 janvier 2011

-

Salle Saint Exupéry
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Qu’est-ce qu’une

Zone d’Aménagement 

Concerté ? 
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Qu’est-ce qu’une Zone 

d’Aménagement Concerté ? 

Une Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) est une procédure prévue par le code
de l’urbanisme permettant à une collectivité de conduire une opération
d’aménagement, dans laquelle la collectivité réalise ou fait réaliser "
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘdes terrains, (Χ) en vue de les céder ou de les
concéder à des utilisateurs publics ou privés».

Déroulement de l’opération
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d’Aménagement Concerté ? 

Cette procédure consiste à la fois à "produire" du terrain à bâtir pour de l’habitat
notamment en réalisant les infrastructures (voiries et réseaux…) et les
équipements publics. Il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜopération publique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘà but ŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Déroulement de l’opération
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d’Aménagement Concerté ? 

Tout au long de la procédure, le DéveloppementDurableest particulièrementpris
en comptegrâce à différents documents :

-[ΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘincluse dans le dossier de création qui vise à apprécier les
conséquences environnementales du projet pour en limiter les impacts négatifs.

- Lecahierdeschargesde cessiondes terrains (CCCT) qui inclut des prescriptions
architecturales, urbaines, paysagères et énergétiques.

- La ZAC constitue un élément important du projet ŘΩ9ŎƻQuartier qui apportera
une valeur environnementale forte, au sein du secteur nord comme du secteur
sud, par la mise en place de labels d’excellence.

Déroulement de l’opération
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d’Aménagement Concerté ? 

CONCERTATION - DEBUT DES ETUDES PREALABLES

APPROBATION DU DOSSIER DE CREATION, BILAN 

DE LA CONCERTATION ET FIN DES ETUDES 

PREALABLES

= CREATION DE LA ZAC

ENQUETE PUBLIQUE ET MODIFICATION PLU

APPROBATION DU DOSSIER DE REALISATION

VOLONTE DE CRÉER LA ZAC

VIABILISATION - COMMERCIALISATION

-Rapport de présentation

-Plan de situation

-Périmètre de la ZAC

-£tude dõimpact

-Mode de réalisation

-Régime fiscal

-Programme prévisionnel 

- Programme des 

constructions

-Modalités prévisionnelle de 

financement

- £tude dõimpact

- Bilan prévisionnel 

Déroulement de l’opération

Références : articles L 311-1 à L 311-8 et R 311-1 à R 311-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ
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d’Aménagement Concerté ? 
Déroulement de la concertation

La collectivité à l’initiative de la ZAC doit délibérer sur les objectifs poursuivis et les
modalités de concertation associant le public, pendant toute la durée de l’élaboration
du projet, jusqu’à la délibération approuvant le dossier de réalisation. Laconcertation
de la ZACa été engagéepar délibérationdu ConseilMunicipaldu 16décembre2010.

La concertation engagée concerne deux sites distincts géographiquement mais
rattachés par une même procédure de ZAC, afin de permettre l’aménagement et
l’urbanisation des terrains concernés.
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d’Aménagement Concerté ? 
Déroulement de la concertation

Plusieurs moyens de communication sont mis à la disposition du public :

ÇUne exposition présentant les grandes lignes de la procédure, la localisation, les contraintes,
les atouts et les enjeux du projet,

Ç Unregistrevous permettant de consigner vos remarques,

Ç Une réunion « portes ouvertes» de rencontre entre le public, les élus et les techniciens afin
de discuter du projet le 29 janvier 2011.

Ç Lesite internet
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d’Aménagement Concerté ? 

Compatibilité avec les

documents d’urbanisme

Lôam®nagementdes deux sites de la ZAC doit être compatible avec les

documents dôurbanismesupracommunaux et communaux :

LeSchémaDirecteurde la RégionIle-de-France(SDRIF): C’est celui de 1994 qui est
actuellement en vigueur à l’échelle régionale et intercommunale, il classe le site nord
en espace urbanisé et le site sud en zone partiellement urbanisable.

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la ZACestdonccompatibleavecle SDRIFen vigueur.
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d’Aménagement Concerté ? 

Compatibilité avec les

documents d’urbanisme

Lôam®nagementdes deux sites de la ZAC doit être compatible avec les

documents dôurbanismesupracommunaux et communaux :

Le projet de SDRIFapprouvé en 2008 classe également les deux sites en espace
urbanisé à optimiser.

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la ZACestdonccompatibleavecle projet de SDRIF.
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d’Aménagement Concerté ? 

Compatibilité avec les

documents d’urbanisme

Lôam®nagementdes deux sites de la ZAC doit être compatible avec les

documents dôurbanismesupracommunaux et communaux :

Le Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜqui devrait être approuvé par le Conseil Municipal le 04
février 2011 classe les deux sites en deux zones d’urbanisation future (AU) :
- La zone AUE, qui doit permettre le redéploiement du centre-ville dans sa périphérie
directe.
- La zone IAUGa qui doit permettre une extension modérée du tissu urbain.
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la ZACestcompatibleavecle futur PLU.


